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Objet : Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 10 août 1991 

concernant la désignation, la composition et le fonctionnement des délégations des 

fonctionnaires communaux. 

Madame la Présidente, 

J'ai l'honneur de soumettre à l'avis du Conseil d'État le projet de règlement grand-ducal sous rubrique, 

élaboré par la Ministre de l'Intérieur. 

Je joins en annexe le texte du projet, l'exposé des motifs, le commentaire des articles, la fiche 

d'évaluation d'impact ainsi que le texte coordonné du règlement grand-ducal modifié du 10 août 1991 

que le projet émargé tend à modifier. 

Madame la Ministre de l'Intérieur aimerait ajouter l'information que le projet de règlement grand-ducal 

en question n'a pas d'impact sur le budget de l'État. 

L'avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics et l'avis du Syndicat des Villes et Communes 

Luxembourgeoises seront demandés et vous parviendront dès réception. 

Veuillez agréer, Madame la Présidente, l'assurance de ma haute considération. 

Pour le Premier Ministre 

Ministre d'État 
Le Ministre aux Relations 

avec le lement 
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Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 10 août 1991 
concernant la désignation, la composition et le fonctionnement des délégations des fonctionnaires 
communaux 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux, et 

notamment ses articles 42 et 43 ; 

Vu l'avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics ; 

Vu l'avis du Syndicat des Villes et Communes Luxembourgeoises ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Intérieur et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons : 

Art. 1". L'article 10 du règlement grand-ducal modifié du 10 août 1991 concernant la désignation, la 

composition et le fonctionnement des délégations des fonctionnaires communaux est remplacé 
comme suit : 

« Art. 10. - Procédure du scrutin. 

(1) Les délégués du personnel sont élus au vote secret à l'urne par les électeurs tels qu'ils sont définis 

à l'article 43, alinéa 9, de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des 
fonctionnaires communaux. 

(2) Lorsque les électeurs se présentent, l'un des assesseurs inscrit leur nom sur les listes alphabétiques 

qui ont été établies par le bourgmestre ou l'échevin par lui délégué. 

Le président remet à chaque électeur qui se présente un bulletin de vote, plié en quatre à angles droits 
et estampillé au verso. 

L'électeur qui, par inadvertance, détériore le bulletin qui lui a été remis, peut en demander un autre 
au président et lui rend le premier qui est immédiatement détruit. 

(3) Après avoir voté, l'électeur montre au président du bureau électoral son bulletin replié 
régulièrement en quatre, le timbre à l'extérieur, et le dépose dans l'urne. 

Aucun vote par procuration n'est admis. Le bulletin de vote est à remettre par l'électeur en personne 
et ne peut être remis ni par un tiers, ni sous pli postal. 

(4) L'électeur ou la délégation peut introduire, au plus tard un mois avant la date des élections, une 

demande auprès du collège des bourgmestre et échevins pour autoriser le vote par correspondance. 
Le cas échéant, le vote par correspondance est admis. 
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(5) Le vote par correspondance est autorisé pour les agents, dont il est établi qu'ils seront absents le 

jour du scrutin pour des raisons inhérentes à l'organisation du travail au sein de l'administration 

communale, pour cause de maladie, d'accident de travail, de maternité ou de congé. 

Le dixième jour ouvrable au plus tard avant l'élection, le président du bureau électoral transmet par 

voie de service et contre accusé de réception ou par voie postale et sous pli recommandé, à chaque 

électeur autorisé à voter par correspondance, un bulletin de vote plié en quatre à angle droit, 

estampillé à l'extérieur, une enveloppe électorale et une enveloppe de transmission. 

L'enveloppe électorale, qui est ouverte, porte à l'extérieur la mention « Elections pour la délégation 

des fonctionnaires communaux » et l'indication du bureau électoral destinataire. 

L'enveloppe de transmission, également ouverte, porte à l'extérieur la mention « Elections pour la 

délégation des fonctionnaires communaux » et l'adresse du président du bureau électoral destinataire. 

Elle porte dans le coin supérieur gauche les noms et prénoms de l'électeur, apposés par les soins de 
l'administration communale et l'estampille de celle-ci. 

Le port est à la charge de l'administration communale. L'enveloppe portera la mention « Port payé par 
l'administration communale ». 

Sont à joindre à l'envoi l'affiche des candidatures, les instructions aux électeurs ainsi qu'une copie de 

la décision du collège des bourgmestre et échevins autorisant le vote par correspondance. 

Après avoir exprimé son vote conformément aux règles du scrutin, fixées à l'article 12 du présent 

règlement, l'électeur repliera le bulletin en quatre, à angle droit, l'estampille à l'extérieur, le placera 

dans l'enveloppe électorale qui est fermée. L'électeur ne doit porter aucune inscription sur cette 

enveloppe, ni y apposer aucun signe susceptible de la rendre reconnaissable. 

L'électeur insère l'enveloppe électorale fermée dans l'enveloppe de transmission qu'il ferme à son 

tour. Il adresse l'enveloppe de transmission par voie postale et sous pli recommandé au président du 

bureau électoral dans un délai suffisant pour qu'elle puisse parvenir au bureau électoral avant la 

clôture du scrutin. Aucune enveloppe ne sera admise après ces limites, quelle que soit la date de la 

remise à la poste. 

Les électeurs autorisés à voter par correspondance peuvent remettre personnellement, contre 

récépissé, l'enveloppe contenant leur bulletin de vote, avant la clôture du scrutin, au président du 

bureau électoral. 

Les noms des votants par correspondance seront inscrits par les assesseurs sur la liste électorale. Le 

nombre des votants par correspondance sera inscrit au procès-verbal. 

Le jour du scrutin, il sera procédé à l'ouverture des enveloppes électorales. Les bulletins en seront 

retirés et introduits dans l'urne, sans avoir été dépliés. Lorsqu'une enveloppe électorale contient plus 

d'un bulletin, le vote sera considéré comme nul et les bulletins afférents détruits avec les enveloppes 
sans avoir été dépliés. ». 

Art. 2. L'article 11 du même règlement est abrogé. 

Art. 3. L'article 13 du même règlement est modifié comme suit : 

1' Au paragraphe ler, les alinéas 2 et 3 sont supprimés. 

2° Le paragraphe 2 est remplacé comme suit : 
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« A l'heure fixée pour la clôture du scrutin, l'urne électorale est ouverte par le président en 

présence des deux assesseurs. ». 

Art. 4. A l'article 19 du même règlement, paragraphe 2, alinéa 2, sont insérés les termes « ou leur 

délégué » à la suite des termes « d'ancienneté ». 

Art. 5. L'article 20 du même règlement est remplacé comme suit : 

« Art. 20. - Procédure du scrutin. 

(1) Les délégués du personnel sont élus au vote secret à l'urne par les électeurs tels qu'ils sont définis 

à l'article 43, alinéa 9, de la loi du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 

communaux. 

(2) Lorsque les électeurs se présentent, l'un des assesseurs inscrit leur nom sur les listes alphabétiques 

qui ont été établies par le bourgmestre ou l'échevin par lui délégué. 

Le président remet à chaque électeur qui se présente un bulletin de vote, plié en quatre à angles droits 

et estampillé au verso. 

L'électeur qui, par inadvertance, détériore le bulletin qui lui a été remis, peut en demander un autre 

au président, en lui rendant le premier qui est immédiatement détruit. 

(3) Après avoir voté, l'électeur montre au président du bureau électoral son bulletin replié 

régulièrement en quatre, le timbre à l'extérieur, et le dépose dans l'urne. 

Aucun vote par procuration n'est admis. Le bulletin de vote est à remettre par l'électeur en personne 
et ne peut être remis ni par un tiers, ni sous pli postal. 

(4) L'électeur ou la délégation peut introduire, au plus tard un mois avant la date des élections, une 

demande auprès du collège des bourgmestre et échevins pour autoriser le vote par correspondance. 

Le cas échéant, le vote par correspondance est admis. 

(5) Le vote par correspondance est autorisé pour les agents, dont il est établi qu'ils seront absents le 

jour du scrutin pour des raisons inhérentes à l'organisation du travail au sein de l'administration 

communale, pour cause de maladie, d'accident de travail, de maternité ou de congé. 

Le dixième jour ouvrable au plus tard avant l'élection, le président du bureau électoral transmet par 

voie de service et contre accusé de réception ou par voie postale et sous pli recommandé, à chaque 

électeur autorisé à voter par correspondance, un bulletin de vote plié en quatre à angle droit, 

estampillé à l'extérieur, une enveloppe électorale et une enveloppe de transmission. 

L'enveloppe électorale, qui est ouverte, porte à l'extérieur la mention « Elections pour la délégation 

des fonctionnaires communaux » et l'indication du bureau électoral destinataire. 

L'enveloppe de transmission, également ouverte, porte à l'extérieur la mention « Elections pour la 

délégation des fonctionnaires communaux » et l'adresse du président du bureau électoral destinataire. 
Elle porte dans le coin supérieur gauche, les noms et prénoms de l'électeur, apposés par les soins de 

l'administration communale et l'estampille de celle-ci. 

Le port est à la charge de l'administration communale. L'enveloppe portera la mention « Port payé par 

l'administration communale ». 
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Sont à joindre à l'envoi l'affiche des candidatures, les instructions aux électeurs ainsi qu'une copie de 

la décision du collège des bourgmestre et échevins autorisant le vote par correspondance. 

Après avoir exprimé son vote conformément aux règles du scrutin, fixées à l'article 12 du présent 

règlement, l'électeur repliera le bulletin en quatre, à angle droit, l'estampille à l'extérieur, le placera 

dans l'enveloppe électorale qui est fermée. L'électeur ne doit porter aucune inscription sur cette 

enveloppe, ni y apposer aucun signe susceptible de la rendre reconnaissable. 

L'électeur insère l'enveloppe électorale fermée dans l'enveloppe de transmission qu'il ferme à son 

tour. Il adresse l'enveloppe de transmission par voie postale et sous pli recommandé au président du 

bureau électoral dans un délai suffisant pour qu'elle puisse parvenir au bureau électoral avant la 

clôture du scrutin Aucune enveloppe ne sera admise après ces limites, quelle que soit la date de la 

remise à la poste. 

Les électeurs autorisés à voter par correspondance peuvent remettre personnellement, contre 

récépissé, l'enveloppe contenant leur bulletin de vote, avant la clôture du scrutin, au président du 

bureau électoral. 

Les noms des votants par correspondance seront inscrits par les assesseurs sur la liste électorale. Le 

nombre des votants par correspondance sera inscrit au procès-verbal. 

Le jour du scrutin, il sera procédé à l'ouverture des enveloppes électorales. Les bulletins en seront 

retirés et introduits dans l'urne, sans avoir été dépliés. Lorsqu'une enveloppe électorale contient plus 

d'un bulletin, le vote sera considéré comme nul et les bulletins afférents détruits avec les enveloppes 

sans avoir été dépliés. ». 

Art. 6. L'article 21 du même règlement est abrogé. 

Art. 7. L'article 23 du même règlement est modifié comme suit : 

1°Au paragraphe ler, les alinéa 2 et 3 sont supprimés. 

2° Le paragraphe 2 est remplacé comme suit : 

« A l'heure fixée pour la clôture du scrutin, l'urne électorale est ouverte par le président en 

présence des deux assesseurs. ». 

Art. 8. Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication 

au journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 

Art. 9. Notre ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions est chargé de l'exécution du 

présent règlement, qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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Exposé des motifs 

Le présent projet de règlement grand-ducal a comme objet d'apporter certaines modifications à la 

règlementation relative à la désignation, la composition et le fonctionnement des délégations des 

fonctionnaires communaux. Il s'agit de modifier la procédure du scrutin, qui à l'heure actuelle prévoit 

exclusivement le vote par correspondance. Or, ce mode de scrutin présente différents désavantages. 

Tout d'abord, il s'est avéré dans le passé que la procédure comportant la transmission par la voie 

postale du bulletin de vote à l'électeur et son retour à l'administration du bulletin après le vote de 

l'électeur, présente une lourdeur considérable, qui peut être évitée facilement, étant donné que les 

électeurs intéressés sont des agents de l'administration et qui doivent s'y rendre en principe chaque 

jour, de sorte que le vote à l'urne se recommande du point de vue procédural. 

En outre la procédure du vote par correspondance risque de générer des vices de procédure au cas où 

le bulletin de vote ne parvient pas à l'électeur ou que le bulletin rempli par celui-ci est soumis 

tardivement à l'administration dans le cadre du transfert postal. 

Plus encore, la procédure relative au vote par correspondance génère des coûts considérables pour 

l'administration concernée. 

Ainsi, il est proposé de remplacer le vote par correspondance par le vote à l'urne, le vote par 

correspondance restant toutefois toujours une possibilité pour les agents qui se trouvent être absents 

du travail la journée des élections. 

Finalement, il est à préciser que le présent projet n'a pas d'impact sur le Budget de l'Etat étant donné 

que les frais inhérents aux opérations électorales visées sont exclusivement à charge des entités 

communales. 

Commentaire des articles 

Ad article 1" 

L'article en question a pour objet de définir dans le système majoritaire les modalités de la procédure 

du scrutin à l'urne, qui constituera dorénavant la règle générale en la matière. L'article s'inspire des 
dispositions réglementaires y afférentes du règlement grand-ducal du 11 septembre 2018 concernant 

les opérations électorales pour la désignation des délégués du personnel, tout en les adaptant aux 

spécificités du secteur communal. 

Il est à noter que la possibilité du vote par correspondance reste maintenue, mais sous certaines 

conditions, à savoir lorsqu'il est établi qu'un agent est absent de l'administration le jour du scrutin 

pour des raisons inhérentes à l'organisation du travail dans l'administration communale ou en raison 

de maladie, d'accident de travail, de maternité ou de congé. 

Ad article 2 

La suppression de l'article 11 résulte du fait que les modalités du vote par correspondance sont fixées 

par le nouvel article 10. Les articles subséquents sont alors à rénuméroter. 

Ad article 3 

L'article 3 découle de l'article 1er. En effet, comme les dispositions prévues aujourd'hui à l'article 13, 

paragraphe ler, alinéas 2 et 3 sont insérées à l'article 10 nouveau, lesdits alinéas deviennent sans objet 
et sont par conséquent à supprimer. 
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Il en est de même pour le paragraphe 2 actuel, qui est remplacé par une disposition s'inscrivant dans 
le système de la procédure du scrutin, prévue également à l'article 10 nouveau. 

Ad article 4 

Avec l'introduction du système du vote à l'urne pour les élections des délégations des fonctionnaires 
communaux, les bureaux électoraux devront rester ouverts le jour des élections pendant toute la plage 
de la journée fixée par le collège des bourgmestre et échevins pour les opérations électorales. Il en 
résulte que l'échevin assumant les fonctions de président d'un bureau électoral devrait être présent 
pendant toute cette période sans pouvoir déléguer cette fonction à une autre personne. C'est 
pourquoi il est proposé de permettre, à l'instar de ce qui est prévu pour le bureau électoral, présidé 
par le bourgmestre, qu'un échevin puisse confier ses fonctions de président d'un bureau électoral à 
un délégué. 

Ad article 5 

Le nouvel article 20 a pour objet de définir dans le système proportionnel les modalités de la procédure 
du scrutin à l'urne, qui constituera dorénavant la règle générale en la matière. L'article s'inspire des 
dispositions réglementaires y afférentes du règlement grand-ducal du 11 septembre 2018 concernant 
les opérations électorales pour la désignation des délégués du personnel, tout en les adaptant aux 
spécificités du secteur communal. 

Il est à noter que la possibilité du vote par correspondance reste maintenue, mais sous certaines 
conditions, à savoir lorsqu'il est établi qu'un agent est absent de l'administration le jour du scrutin 
pour des raisons inhérentes à l'organisation du travail dans l'administration communale ou en raison 
de maladie, d'accident de travail, de maternité ou de congé. 

Ad article 6 

La suppression de l'article 21 résulte du fait que les modalités du vote par correspondance dans le 
système proportionnel sont fixées par le nouvel article 20. Les articles subséquents sont alors à 
rénuméroter. 

Ad article 7 

L'article 7 découle de l'article 5. En effet, comme les dispositions prévues aujourd'hui à l'article 23, 
paragraphe ler, alinéas 2 et 3 sont insérées à l'article 20 nouveau, lesdits alinéas deviennent sans objet 
et sont par conséquent à supprimer. 

Il en est de même pour le paragraphe 2 actuel, qui est remplacé par une disposition s'inscrivant dans 
le système de la procédure du scrutin, prévue également à l'article 20 nouveau. 

Ad articles 8 et 9 

Ces articles ne nécessitent pas de commentaire. 
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Texte coordonné 

Règlement grand-ducal modifié du 10 août 1991 concernant la désignation, la composition et le 

fonctionnement des délégations des fonctionnaires communaux 

Chapitre 1". - Désignation des délégués du personnel 

Art. ler. - Dispositions générales. 

Les dispositions du présent règlement s'appliquent au personnel des communes, syndicats de 

communes et établissements publics placés sous la surveillance des communes visé par l'article 

premier, paragraphes premier et 4, de la loi du 24 décembre 1985 fixant le statut général des 

fonctionnaires communaux. 

Art. 2. - Election des délégués du personnel. 

Les élections des délégués du personnel sont organisées par le collège des bourgmestre et échevins. 

Elles auront lieu entre le 15 avril et le 15 mai de chaque cinquième année civile à une date fixée pour 

l'ensemble des renouvellements des délégations par un règlement du ministre de l'Intérieur, 

règlement qui est publié au Mémorial au moins quatre-vingt-dix jours avant la date des élections. 

Dans les communes dont l'effectif est inférieur à quinze, une délégation du personnel pourra être 

instituée par décision du conseil communal. La décision intervient soit à l'initiative du collège des 

bourgmestre et échevins, soit à la demande d'au moins un tiers des électeurs. Les élections auront lieu 

à la date fixée en application de l'alinéa précédent. 

Art. 3. - Publication des instructions aux électeurs. 

Soixante jours au moins avant les élections le collège des bourgmestre et échevins fait connaître par 

voie d'affichage à ses fonctionnaires la date des élections, le nombre des délégués à élire, ainsi que les 

conditions de l'électorat actif et passif. L'affiche reproduit en outre les dispositions respectivement des 

articles 5 et 6 ou 15 et 16 du présent règlement, suivant que les élections se font d'après le système 

majoritaire à un tour ou le système de la représentation proportionnelle. 

L'avis indique pour le dépôt des candidatures le lieu ainsi que deux jours au moins, parmi lesquels le 

dernier jour utile et trois heures au moins pour chacun de ces jours; le dernier délai utile est, dans tous 

les cas, de dix-sept à dix-huit heures. 

Art. 4. - Etablissement des listes électorales. 

(1) Le bourgmestre ou l'échevin par lui délégué établit pour chaque scrutin la liste alphabétique des 

fonctionnaires et employés qui remplissent les conditions pour exercer l'électorat actif et passif 

prévues par l'article 43, paragraphe 9, de la loi du 24 décembre 1985 fixant le statut général des 

fonctionnaires communaux. 

(2) Cinquante jours avant la date des élections les listes alphabétiques visées au paragraphe premier 

du présent article sont déposées par le collège des bourgmestre et échevins à l'inspection des 

intéressés. 

Le même jour il est porté à la connaissance des fonctionnaires par voie d'affichage que toute 

réclamation contre les listes déposées doit être présentée au collège des bourgmestre et échevins au 

plus tard le troisième jour ouvrable suivant celui du dépôt. 

(3) Les réclamations contre les listes électorales seront tranchées par le collège des bourgmestre et 

échevins. Les décisions seront notifiées aux intéressés au moins quarante jours avant la date des 

élections. 
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A. Du système majoritaire à un tour 

Art. 5. - Présentation des candidats. 

(1) Les candidatures doivent être remises au bourgmestre ou à l'échevin par lui délégué au plus tard à 

dix-huit heures le trentième jour de calendrier précédant celui des élections. 

Passé ce délai aucune candidature ne sera plus recevable. 

(2) Les candidats peuvent désigner un témoin et un témoin suppléant pour assister aux opérations du 

bureau électoral. Le témoin et le témoin suppléant doivent être électeurs. 

(3) Nul ne peut être candidat, mandataire, présentateur ou témoin dans plus d'une commune. 

(4) Le bourgmestre ou l'échevin par lui délégué enregistre les candidatures dans l'ordre de leur 

présentation. Il refuse l'enregistrement de toute candidature qui ne répond pas aux prescriptions du 

présent règlement. 

Art. 6. - Composition de la liste des candidats. 

(1) A l'expiration du délai visé à l'article 5, paragraphe premier, du présent règlement, le collège des 

bourgmestre et échevins arrête la liste des candidats. 

(2) Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas celui des délégués effectifs et suppléants à élire, 

ces candidats sont proclamés élus sans autre formalité, sous condition toutefois que tous les candidats 

désignent entre eux, à l'unanimité, d'une part les délégués effectifs et d'autre part les délégués 

suppléants dans l'ordre suivant lequel ils doivent remplacer les délégués effectifs. Le collège des 

bourgmestre et échevins en dresse procès-verbal. A défaut d'accord il sera procédé à des élections. 

(3) Si dans le délai prévu à l'article 5, paragraphe premier, du présent règlement aucune candidature 

valable n'a été présentée, le collège des bourgmestre et échevins en dresse procès-verbal. 

Art. 7. - Publication de la liste des candidats. 

(1) La liste des candidats doit êre affichée durant les quinze jours ouvrables précédant le jour des 

élections. 

(2) L'affiche reproduit, par ordre alphabétique, sur une même feuille et en gros caractères, les nom, 

prénoms et fonction de tous les candidats. 

L'affiche reproduit en outre la date des élections ainsi que l'heure à laquelle commenceront les 
opérations de dépouillement et le lieu où elles se feront. Elle reproduit également les dispositions des 

articles 10, 11 et 12 du présent règlement. 

Art. 8. - Confection des bulletins de vote. 

(1) Après avoir arrêté la liste des candidats et après avoir procédé à l'affichage des candidatures, le 

collège des bourgmestre et échevins établit immédiatement les bulletins de vote. 

(2) Les bulletins de vote sont identiques à l'affiche sauf qu'ils peuvent être de dimensions moindres et 

qu'ils ne reproduisent pas les instructions pour les électeurs. Ils indiquent le nombre des délégués 

effectifs et des délégués suppléants à élire. 

(3) Une seule case est aménagée à la suite des nom, prénoms et fonction de chaque candidat. 

(4) Les bulletins employés pour un même scrutin doivent être identiques sous le rapport du papier, du 

format et de l'impression. 

(5) L'emploi de tous autres bulletins est interdit. 
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(6) Les bulletins de vote doivent être estampillés au verso avant le scrutin à l'aide d'un cachet mis à la 

disposition par le collège des bourgmestre et échevins. 

Art. 9. - Constitution du bureau électoral. 

(1) Au moins vingt jours avant celui des élections il est constitué un bureau électoral comprenant un 

président, deux assesseurs et un secrétaire. 

Le bourgmestre ou son délégué, remplit les fonctions de président du bureau électoral. Il désigne le 

secrétaire du bureau parmi les électeurs. Le secrétaire n'a pas voix délibérative. 

Deux fonctionnaires à désigner par la délégation sortante remplissent les fonctions d'assesseurs. 

A défaut de désignation par la délégation sortante ou en cas d'installation d'une nouvelle délégation, 

les assesseurs sont désignés parmi les électeurs par le collège des bourgmestre et échevins. 

(2) Les témoins désignés par les candidats conformément à l'article 5 du présent règlement peuvent 

siéger au bureau pendant toute la durée des opérations. S'ils ne se présentent pas ou s'ils se retirent, 

les opérations se poursuivent sans interruption et sont valables nonobstant l'absence des témoins. 

(3) Ni les candidats, ni leurs époux, ni leurs parents ou alliés jusqu'au deuxième degré inclus ne peuvent 

siéger au bureau comme membre, secrétaire ou témoin. 

(4) Les membres du bureau électoral sont tenus de recenser fidèlement les suffrages. 

Les membres du bureau électoral, le secrétaire et les témoins sont tenus de garder le secret des votes. 

Art. 10. - Procédure du scrutin. 

{1) Les délégués du personnel sont élus au vote secret par les électeurs tels qu'ils sont définis à l'article 

(2) Les électeurs expriment leur vote par correspondance. Aucun vote par procuration n'est admis. 

(3) Au moins dix jours avant la date fixée pour les élections le président du bureau électoral transmet 
respectivement par voie de service et contre accusé de réception ou par voie postale et sous pli 

recommandé, à chaque électeur un bulletin de vote plié en quatre à angle droit, estampillé à 

l'extérieur, une enveloppe électorale et une enveloppe de transmission. L'enveloppe électorale, qui 

cst ouverte, porte à l'extérieur la mention uElections pour la délégation des fonctionnaires 

communaux» et l'indication du bur au électoral destinataire. 

ge-Fwele-PPe-cle-trarks-missieR7-éga-lefflent-euver-te7-Pef-te-à-gexté-r4e-u-r--I-a-menti€01-«-E-ieetien-s-pe*F-I-a 
délégation des fonctionnaires communaux» et l'adresse du président du bureau électoral destinataire. 

Elle porte en outre, dans le coin supérieur gauche, les nom et prénoms de l'électeur, apposés par les 

soins de l'administration communale et l'estampille de celle ci. 

(1) Les délégués du personnel sont élus au vote secret à l'urne par les électeurs tels qu'ils sont définis 

à l'article 43, alinéa 9, de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des  

fonctionnaires communaux.  

(2) Lorsque les électeurs se présentent, l'un des assesseurs inscrit leur nom sur les listes alphabétiques 

qui ont été établies par le bourgmestre ou l'échevin par lui délégué.  

Le président remet à chaque électeur qui se présente un bulletin de vote, plié en quatre à angles droits 

et estampillé au verso.  

L'électeur qui, par inadvertance, détériore le bulletin qui lui a été remis, peut en demander un autre 

au président et lui rend le premier qui est immédiatement détruit.  
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(3) Après avoir voté, l'électeur montre au président du bureau électoral son bulletin replié 

régulièrement en quatre, le timbre à l'extérieur, et le dépose dans l'urne.  

Aucun vote par procuration n'est admis. Le bulletin de vote est à remettre par l'électeur en personne 

et ne peut être remis ni par un tiers, ni sous pli postal.  

(4) L'électeur ou la délégation peut introduire, au plus tard un mois avant la date des élections, une 

demande auprès du collège des bourgmestre et échevins pour autoriser le vote par correspondance. 

Le cas échéant, le vote par correspondance est admis.  

(5) Le vote par correspondance est autorisé pour les agents, dont il est établi qu'ils seront absents le 
jour du scrutin pour des raisons inhérentes à l'organisation du travail au sein de l'administration 

communale, pour cause de maladie, d'accident de travail, de maternité ou de congé.  

Le dixième jour ouvrable au plus tard avant l'élection, le président du bureau électoral transmet par 

voie de service et contre accusé de réception ou par voie postale et sous pli recommandé, à chaque  

électeur autorisé à voter par correspondance, un bulletin de vote plié en quatre à angle droit,  

estampillé à l'extérieur, une enveloppe électorale et une enveloppe de transmission.  

L'enveloppe électorale, qui est ouverte, porte à l'extérieur la mention « Elections pour la délégation 

des fonctionnaires communaux » et l'indication du bureau électoral destinataire.  

L'enveloppe de transmission, également ouverte, porte à l'extérieur la mention « Elections pour la 
délégation des fonctionnaires communaux » et l'adresse du président du bureau électoral destinataire. 

Elle porte dans le coin supérieur gauche les noms et prénoms de l'électeur, apposés par les soins de 

l'administration communale et l'estampille de celle-ci.  

Le port est à la charge de l'administration communale. L'enveloppe portera la mention « Port payé par 

l'administration communale ».  

Sont à joindre à l'envoi l'affiche des candidatures, les instructions aux électeurs ainsi qu'une copie de 

la décision du collège des bourgmestre et échevins autorisant le vote par correspondance.  

Après avoir exprimé son vote conformément aux règles du scrutin, fixées à l'article 12 du présent 

règlement, l'électeur repliera le bulletin en quatre, à angle droit, l'estampille à l'extérieur, le placera 

dans l'enveloppe électorale qui est fermée. L'électeur ne doit porter aucune inscription sur cette 

enveloppe, ni v aPposer aucun signe susceptible de la rendre reconnaissable.  

L'électeur insère l'enveloppe électorale fermée dans l'enveloppe de transmission qu'il ferme à son 

tour. Il adresse l'enveloppe de transmission par voie postale et sous pli recommandé au président du 

bureau électoral dans un délai suffisant pour qu'elle puisse parvenir au bureau électoral avant la  

clôture du scrutin. Aucune enveloppe ne sera admise après ces limites, quelle que soit la date de la  
remise à la poste.  

Les électeurs autorisés à voter par correspondance peuvent remettre personnellement, contre 
récépissé, l'enveloppe contenant leur bulletin de vote, avant la clôture du scrutin, au président du 

bureau électoral.  

Les noms des votants par correspondance seront inscrits par les assesseurs sur la liste électorale. Le 
nombre des votants par correspondance sera inscrit au procès-verbal.  
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Le jour du scrutin, il sera procédé à l'ouverture des enveloppes électorales. Les bulletins en seront 

retirés et introduits dans l'urne, sans avoir été dépliés. Lorsqu'une enveloppe électorale contient plus 

d'un bulletin, le vote sera considéré comme nul et les bulletins afférents détruits avec les enveloppes 

sans avoir été dépliés.  

Art. 11. Du vote. 

(1) Les électeurs remplissent leur bulletins dc vote conformément aux règles du scrutin fixées à l'article 

12 du présent règlement. 

{2) Ensuite chaque électeur place son bulletin de vote plié en quatre, le timbrc à l'extérieur, dans 

l'enveloppe électorale. L'électeur ne doit porter aucune inscription sur cette enveloppe, ni y apposer 

aucun signe susceptible de la rendre reconnaissable. 

ll insère l'enveloppe électorale fermée dans l'enveloppe de transmission qu'il ferme à son tour. ll 

adresse l'enveloppe de transmission par voie postale et sous pli recommandé au président du bureau 

électoral au moins deux jours avant celui fixé pour les élections, le cachet de la poste faisant foi. 

{3) Le président du bureau de vote rassemble les envois et les conserve jusqu'au jour dcs élections. 

Art. 11. - Règles du scrutin. 

(1) Chaque électeur dispose d'autant de suffrages qu'il y a en tout de délégués à élire. 

(2) L'électeur peut attribuer un seul suffrage à chacun des candidats jusqu'à concurrence du total des 

suffrages dont il dispose; il le fait en traçant une croix (+ ou x) dans la case réservée derrière le nom 

du candidat. 

(3) Toute croix, même imparfaite, exprime valablement le vote à moins que l'intention de rendre le 

bulletin reconnaissable ne soit manifeste. 

Toute croix tracée dans un autre endroit que la case réservée à cette fin entraîne la nullité du bulletins 

de vote. 

L'électeur doit s'abstenir de faire sur le bulletin toute autre inscription, signature, rature ou signe 

quelconque. 

Art. 132. - Dépouillement du scrutin. 

(1) Le jour des élections à quatorze heures le bureau électoral se réunit. 

Les enveloppes de transmission parvenues au président du bur -au de vote sont classées par ordre 

alphabétique. Lcs noms des votants sont pointés sur les listes électorales établies par le collège des 

bourgmestre et échevins. 

Le président ouvre les enveloppes de transmission et en retire les enveloppes électorales. Les 

enveloppes de transmission vides ainsi que celles qui contiennent deux ou plusieurs enveloppes 

électorales sont considérées comme exprimant des votes nuls. Mention de ces opérations est faite au 

procès verbal. 

(2) Le président, en présence de tous les membres du bureau, mélange les enveloppes électorales 

réunies, les ouvre et en retire les bulletins de vote qu'il glisse aussitôt, sans les déplier, dans l'urne. Le 

contenu de toute enveloppe électorale qui contient deux ou plusieurs bulletins de vote est  

immédiatement détruit. Les enveloppes électorales vides ainsi que celles qui contiennent deux ou 

plusieurs bulletins de vote sont considérées comme exprimant des votes nuls. Mention de Ces 

opérations est faite au procès verbal.A l'heure fixée pour la clôture du scrutin, l'urne électorale est  

ouverte par le président en présence des deux assesseurs.  
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(3) Le bureau compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l'urne. Le nombre des votants et 

celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal. 

Avant d'ouvrir les bulletins le président les entremêle. 

(4) Le président du bureau énonce les suffrages. 

Les deux assesseurs font séparément le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun 

séparément. 

(5) Les bulletins nuls n'entrent point en ligne de compte pour fixer le nombre des voix. 

Sont nuls: 

1. tous les bulletins autres que ceux qui ont été remis aux électeurs par le président du bureau 

électoral; 

2. les bulletins qui expriment plus de suffrages qu'il n'y a de délégués à élire et ceux qui ne 

contiennent l'expression d'aucun suffrage; 

3. les bulletins dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contiendraient à 

l'intérieur un papier ou un objet quelconque ou dont l'auteur pourrait être rendu 
reconnaissable par un signe, une rature ou une marque quelconques. 

(6) Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins nuls (y compris les bulletins blancs) et 

celui des bulletins valables ainsi que celui des suffrages obtenus par chaque candidat. Il les inscrit au 

procès-verbal. 

(7) Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les assesseurs les examinent et présentent leurs 

observations ou leurs réclamations éventuelles. 

Les bulletins qui ont fait l'objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont été 

admis comme tels par décision du bureau. 

Les bulletins annulés ou contestés autres que les bulletins blancs sont paraphés par les membres du 

bureau. 

Les réclamations et les décisions du bureau sont actées au procès-verbal. 

Art. 143. - Attribution des sièges. 

Les candidats qui ont obtenu le plus de voix sont élus. En cas d'égalité de suffrages, l'élection est 

acquise au candidat le plus âgé. 

B. Du système de la représentation proportionnelle 

Art. 1&4. - Présentation des candidatures. 

(1) Les listes de candidats doivent être remises au bourgmestre ou à l'échevin par lui délégué au plus 

tard à dix-huit heures le trentième jour de calendrier précédant celui des élections. 

Passé ce délai aucune liste de candidats ne sera plus recevable. 

(2) Chaque liste de candidats doit porter une dénomination; dans le cas où les listes différentes portent 
des dénominations identiques, les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires, à 

défaut de quoi ces listes sont désignées par une lettre d'ordre par le collège des bourgmestre et 

échevins; cette désignation doit se faire avant l'expiration du délai imparti pour les déclarations de 

candidature. 

(3) La liste indique en ordre alphabétique les nom, prénoms et fonction des candidats ainsi que la 

dénomination de l'organisation qui la présente. 
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(4) Le présentateur de la liste peut désigner un témoin et un témoin suppléant pour assister aux 

opérations du bureau électoral. Le témoin et le témoin suppléant doivent être électeurs. 

(5) Nul ne peut être candidat, mandataire, présentateur ou témoin dans plus d'une commune. 

(6) Une liste ne peut comprendre un nombre de candidats supérieur à celui des mandats effectifs et 

suppléants à conférer. 

(7) Le bourgmestre ou l'échevin par lui délégué enregistre les listes des candidats dans l'ordre de leur 

présentation. Il refuse l'enregistrement de toute liste ou de toute candidature qui ne répond pas aux 

prescriptions du présent règlement. 

Art. 165. - Composition des listes de candidats. 

(1) A l'expiration du délai visé à l'article 15, paragraphe premier du présent règlement, le collège des 

bourgmestre et échevins arrête la liste des candidats. 

(2) Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas celui des délégués effectifs et suppléants à élire, 

ces candidats sont proclamés élus sans autre formalité, sous condition toutefois qu'il n'ait été présenté 

qu'une liste de candidats et que le mandataire de cette liste ait désigné expressément avant la 

proclamation, d'une part les délégués effectifs et, d'autre part, les délégués suppléants dans l'ordre 

suivant lequel ils doivent remplacer les délégués effectifs. Le collège des bourgmestre et échevins en 

dresse procès-verbal. 

(3) Si dans le délai prévu à l'article 15, paragraphe premier du présent règlement aucune candidature 

valable n'a été présentée, le collège des bourgmestre et échevins en dresse procès-verbal. 

Art. 16. - Publication des listes de candidats. 

(1) La liste de candidats doit être affichée durant les quinze jours ouvrables précédant le jour des 

élections. 

(2) L'affiche reproduit, sur une même feuille et en gros caractères les nom, prénoms et fonction des 

candidats de toutes les listes qui ont été enregistrées. Pour chaque liste l'ordre alphabétique des 

candidats est mainenu et les listes sont classées par ordre alphabétique. 

L'affiche reproduit en outre la date des élections ainsi que l'heure à laquelle commenceront les 

opérations de dépouillement et le lieu où elles se feront. Elle reproduit également les dispositions des 

articles 20, 21 et 22 du présent règlement. 

Art. 187. - Confection des bulletins de vote. 

(1) Après avoir arrêté la liste de candidats et après avoir procédé à l'affichage des candidatures, le 

collège des bourgmestre et échevins établit immédiatement les bulletins de vote. 

(2) Les bulletins de vote sont identiques à l'affiche, sauf qu'ils peuvent être demoindres dimensions et 

qu'ils ne reproduisent pas les instructions pour les électeurs. Ils indiquent le nombre des délégués 

effectifs et des délégués suppléants à élire. 

(3) Chaque liste est surmontée d'une case réservée au vote. Deux autres cases sont aménagées à la 

suite des nom, prénoms et fonction de chaque candidat. La case de tête est noire et présente au milieu 

un petit cercle de la couleur du papier. 

(4) Les bulletins employés pour un même scrutin doivent être identiques sous le rapport du papier, du 

format et de l'impression. 

(5) L'emploi de tous autres bulletins est interdit. 
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(6) Les bulletins de vote doivent être estampillés au verso avant le scrutin à l'aide d'un cachet mis à la 

disposition par le collège des bourgmestre et échevins. 

Art. 198. - Constitution des bureaux électoraux. 

(1) Au moins vingt jours avant celui des élections sont constitués les bureaux électoraux. Lorsque le 

nombre des électeurs ne dépasse pas cinq cents, il n'est formé qu'un seul bureau électoral. Dans le 

cas contraire les électeurs sont répartis en plusieurs bureaux électoraux dont aucun ne peut compter 

plus de cinq cents électeurs. 

(2) Chaque bureau électoral se compose d'un président, de deux assesseurs et d'un secrétaire. 

Le bourgmestre ou son délégué remplit les fonctions de président du bureau électoral. S'il y a plusieurs 

bureaux électoraux dans une commune celui qui est présidé par le bourgmestre ou son délégué 

constitue le bureau principal. Les autres bureaux sont présidés par les échevins suivant leur rang 
d'ancienneté  ou leur délégué. 

Le président de chaque bureau électoral désigne le secrétaire de ce bureau parmi les électeurs. Le 
secrétaire n'a pas voix délibérative. 

Dans chaque bureau deux fonctionnaires à désigner par la délégation sortante remplissent les 
fonctions d'assesseurs. 

A défaut de désignation par la délégation sortante ou en cas d'installation d'une nouvelle délégation, 

les assesseurs sont désignés parmi les électeurs par le collège des bourgmestre et échevins. 

(3) Les témoins désignés conformément à l'article 15 du présent règlement peuvent siéger au bureau 

pendant toute la durée des opérations. S'ils ne se présentent pas ou s'ils se retirent, les opérations se 

poursuivent sans interruption et sont valables nonobstant l'absence des témoins. 

(4) Ni les candidats, ni leurs époux, ni leurs parents ou alliés jusqu'au deuxième degré inclus ne peuvent 

siéger au bureau comme membre, secrétaire ou témoin. 

(5) Les membres du bureau électoral sont tenus de recenser fidèlement les suffrages. 

Les membres du bureau électoral, le secrétaire et les témoins sont tenus de garder le secret des votes. 

Art. 2019. - Procédure du scrutin. 

{1) Les délégués du personnel sont élus au vote secret par les électeurs tels qu'ils sont définis à l'article 

43-7-a-l-i-n-4-94e-l-a-l-ei-d-1.4-24-d-éeeric4r-e-1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux. 

{2) Les électeurs expriment leur vote par correspondance. Aucun vote par procuration n'est admis. 

{3) Au moins dix jours avant la date fixée pour les élections le président du bureau électoral transmet 

respectivement par voie de service et contre accusé de réception ou par voie postale et sous pli 

recommandé, à chaque électeur un bulletin de vote plié en quatre à angle droit, estampillé à 

l'extérieur, une enveloppe électorale et une enveloppe de transmission. L'enveloppe électorale, qui 

est ouverte, porte à l'extérieur la mention «Elections pour la délégation des fonctionnaires 

communaux» et l'indication du bureau électoral destinataire. 

t'enveloppe de transmission, également ouverte, porte à l'extérieur la mention «Elections pour la 

délégation des fonctionnaires communaux» et l'adresse du président du bureau électoral destinataire. 

&oins de l'administration communale et l'estampille de celle ci. 

(1) Les délégués du personnel sont élus au vote secret à l'urne par les électeurs tels qu'ils sont définis 

à l'article 43, alinéa 9, de la loi du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
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communaux. 

(2) Lorsque les électeurs se présentent, l'un des assesseurs inscrit leur nom sur les listes alphabétiques 

qui ont été établies par le bourgmestre ou l'échevin par lui délégué.  

Le président remet à chaque électeur qui se présente un bulletin de vote, plié en quatre à angles droits 

et estampillé au verso.  

L'électeur qui, par inadvertance, détériore le bulletin qui lui a été remis, peut en demander un autre 

au président, en lui rendant le premier qui est immédiatement détruit.  

(3) Après avoir voté, l'électeur montre au président du bureau électoral son bulletin replié 

régulièrement en quatre, le timbre à l'extérieur, et le dépose dans l'urne.  

Aucun vote par procuration n'est admis. Le bulletin de vote est à remettre par l'électeur en personne 

et ne peut être remis ni par un tiers, ni sous pli postal.  

(4) L'électeur ou la délégation peut introduire, au plus tard un mois avant la date des élections, une 

demande auprès du collège des bourgmestre et échevins pour autoriser le vote par correspondance. 

Le cas échéant, le vote par correspondance est admis.  

(5) Le vote par correspondance est autorisé pour les agents, dont il est établi qu'ils seront absents le 

jour du scrutin pour des raisons inhérentes à l'organisation du travail au sein de l'administration 

communale, pour cause de maladie, d'accident de travail, de maternité ou de congé.  

Le dixième jour ouvrable au plus tard avant l'élection, le président du bureau électoral transmet par 

voie de service et contre accusé de réception ou par voie postale et sous pli recommandé, à chaque  

électeur autorisé à voter par correspondance, un bulletin de vote plié en quatre à angle droit,  

estampillé à l'extérieur, une enveloppe électorale et une enveloppe de transmission.  

L'enveloppe électorale, qui est ouverte, porte à l'extérieur la mention « Elections pour la délégation 

des fonctionnaires communaux » et l'indication du bureau électoral destinataire.  

L'enveloppe de transmission, également ouverte, porte à l'extérieur la mention « Elections pour la 

délégation des fonctionnaires communaux » et l'adresse du président du bureau électoral destinataire. 

Elle porte dans le coin supérieur gauche, les noms et prénoms de l'électeur, apposés par les soins de 

l'administration communale et l'estampille de celle-ci.  

Le port est à la charge de l'administration communale. L'enveloppe portera la mention « Port payé par 

l'administration communale ».  

Sont à joindre à l'envoi l'affiche des candidatures, les instructions aux électeurs ainsi qu'une copie de 

la décision du collège des bourgmestre et échevins autorisant le vote par correspondance.  

Après avoir exprimé son vote conformément aux règles du scrutin, fixées à l'article 12 du présent 

règlement, l'électeur repliera le bulletin en quatre, à angle droit, l'estampille à l'extérieur, le placera  

dans l'enveloppe électorale qui est fermée. L'électeur ne doit porter aucune inscription sur cette 

enveloppe, ni y apposer aucun signe susceptible de la rendre reconnaissable.  

L'électeur insère l'enveloppe électorale fermée dans l'enveloppe de transmission qu'il ferme à son 

tour. Il adresse l'enveloppe de transmission par voie postale et sous pli recommandé au président du 
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bureau électoral dans un délai suffisant pour qu'elle puisse parvenir au bureau électoral avant la 

clôture du scrutin Aucune enveloppe ne sera admise après ces limites, quelle que soit la date de la  

remise à la poste.  

Les électeurs autorisés à voter par correspondance peuvent remettre personnellement, contre 

récépissé, l'enveloppe contenant leur bulletin de vote, avant la clôture du scrutin, au président du 

bureau électoral.  

Les noms des votants par correspondance seront inscrits par les assesseurs sur la liste électorale. Le 

nombre des votants par correspondance sera inscrit au procès-verbal.  

Le jour du scrutin, il sera procédé à l'ouverture des enveloppes électorales. Les bulletins en seront 

retirés et introduits dans l'urne, sans avoir été dépliés. Lorsqu'une enveloppe électorale contient plus 

d'un bulletin, le vote sera considéré comme nul et les bulletins afférents détruits avec les enveloppes 

sans avoir été dépliés.  

Art. 21. Du vote. 

{1) Les électeurs remplissent leur bulletins de vote conformément aux règles du scrutin fixées à l'article 

22 du présent règlement. 

(2) Ensuite chaque électeur place 5 on bulletin de vote plié en quatre, Ic timbre à l'extérieur, dans 

l'enveloppe électorale. L'électeur ne doit porter aucune inscription sur cette enveloppe, ni y apposer 

aucun signe susceptible de la rendre reconnaissable. 

Il insère l'enveloppe électorale fermée dans l'enveloppe de transmission qu'il ferme à son tour. 11 

adresse l'enveloppe de transmission par voie postale et sous pli recommandé au président du bureau 

électoral au moins deux jours avant celui fixé par les élections. Lc cachct de la postc faisant foi. 

{3) Le président du bureau de vote rassemble les envois et les conserve jusqu'au jour des élections. 

Art. 220. - Règles du scrutin. 

(1) Chaque électeur dispose d'autant de suffrages qu'il y a en tout de délégués à élire. 

(2) L'électeur peut attribuer deux suffrages à chacun des candidats jusqu'à concurrence du total des 

suffrages dont il dispose. 

L'électeur qui remplit ou qui coche le cercle de la case placée en tête d'une liste, adhère à cette liste 

en totalité et attribue ainsi un suffrage à chacun des candidats de cette liste. 

Chaque croix (+ ou x) inscrite dans l'une des cases réservées derrière le nom d'un candidat vaut un 

suffrage à ce candidat. 

(3) Tout cercle rempli, même incomplètement, et toute croix, même imparfaite, expriment 

valablement le vote à moins que l'intention de rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste. 

Toute croix tracée dans un autre endroit que la case réservée à cette fin entraîne la nullité du bulletin 

de vote. 

L'électeur doit s'abstenir de faire sur le bulletin toute autre inscription, signature, rature ou signe 

quelconque. 

(4) L'électeur peut attribuer tous les suffrages dont il dispose à une des listes ou répartir les suffrages 

sur différentes listes. 
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Art. 241.. - Dépouillement du scrutin. 

(1) Le jour des élections à quatorze heures le bureau électoral se réunit. 

Les enveloppes de transmission parvenues au  président du bureau  de vote sont classées  par ordre  

alphabétique. Les noms  des votants sont pointés sur  les listes électorales établies par le collège des 

bourgmestre et  échevins.  

L-e—pr-ésident--434:1V-Fe-1-eS—e-nveie-p-pes—eie—transmission  et en  retire les enveloppes électorales. Les 

eriveloppere--de—tfaesm-issie-n—vide-s—a-iffli—q-kie—eel-les—emi—ee-Fitie-n-Ffent—eleffl—eu—p-li:ks-ietir-s—eRve-leppes 

électorales sont  considérées comme exprimant  dcs votes nuls. Mcntion  de ces  opérations est faite au 

procès verbal. 

(2) Le  président, en présence  de tous les membres  du bureau,  mélange les enveloppes électorales 

réunies,  les ouvre  et en  retire le bulletin de vote  qu'il glisse aussitôt, sans  les déplier, dans l'urne.  Lc 

contenu  de toute eveloppe électorale qui contient deux ou  plusieurs bulletins de vote est  

immédiatement détruit. Les enveloppes électorales vides ainsi que celles qui contiennent  deux ou 

plusieurs bulletins de vote sont considérées comme  exprimant des votes nuls.  Mention de ces 

opérations est faite au  procès verbal.A l'heure fixée pour la clôture du scrutin, l'urne électorale est  

ouverte par le président en présence des deux assesseurs.  

(3) Le bureau compte, sans les déplier, les bulletins contenus dans l'urne. Le nombre des votants et 

celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal. 

Avant d'ouvrir les bulletins le président les entremêle. 

(4) Les suffrages donnés à une liste en totalité (suffrages de liste) ou aux candidats individuellement 

(suffrages nominatifs) comptent tant à la liste pour le calcul de la répartition proportionnelle des sièges 

entre les listes qu'aux candidats, pour l'attribution des sièges dans les listes. 

Le suffrage exprimé dans la case figurant en tête d'une liste compte pour autant de suffrages de liste 

qu'il y figure de candidats. 

(5) Le président du bureau énonce les suffrages de liste et les suffrages nominatifs. 

Les deux assesseurs font séparément le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun 

séparément. 

(6) Les bulletins nuls n'entrent point en ligne de compte pour fixer le nombre des voix. 

Sont nuls: 

1. tous les bulletins autres que ceux qui ont été remis aux électeurs par le président du bureau 

électoral; 

2. les bulletins qui expriment plus de suffrages qu'il n'y a de délégués à élire et ceux qui ne 

contiennent l'expression d'aucun suffrage; 

3. les bulletins dont les formes et dimensions auraient été altérées, qui contiendraient à 

l'intérieur un papier ou un objet quelconque ou dont l'auteur pourrait être rendu 

reconnaissable par un signe, une rature ou une marque quelconque. 

(7) Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins nuls (y compris les bulletins blancs) et 

celui des bulletins valables, le nombre des suffrages de liste obtenus par chaque liste et celui des 

suffrages nominatifs obtenus par chaque candidat. Il les inscrit au procès-verbal. 

(8) Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les assesseurs les examinent et présentent leurs 

observations ou leurs réclamations éventuelles. 

Les bulletins qui ont fait l'objet de réclamations sont ajoutés aux bulletins valables au cas où ils ont été 

admis comme tels par décision du bureau. 
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Les bulletins annulés ou contestés autres que les bulletins blancs sont paraphés par les membres du 

bureau. 

Les réclamations et les décisions du bureau sont actées au procès-verbal. 

Art. 242. - Recensement des votes. 

(1) Dans les communes où il y a plusieurs bureaux de vote, le procès-verbal de chaque bureau est 

immédiatement porté par son président au bureau principal en même temps que les bulletins de vote 

et toutes les pièces tenues par le bureau. 

(2) Le bureau principal, après avoir recueilli les procès-verbaux de tous les bureaux de la commune, 

procède au recensement général des votes. Il établit le nombre total des bulletins dépouillés, des 

bulletins blancs et nuls, des bulletins valables et des suffrages. 

Art. 253. - Attribution des sièges. 

(1) Pour déterminer la répartition des sièges, le nombre total des suffrages valables recueillis par les 

différentes listes est divisé par le nombre des délégués effectifs à élire, augmenté de un. 

On appelle nombre électoral le nombre entier qui est immédiatement supérieur au quotient ainsi 

obtenu. 

A chaque liste il est attribué autant de sièges de délégués effectifs et autant de sièges de délégués 

suppléants que le nombre électoral est contenu de fois dans le nombre des suffrages recueillis par 

cette liste. 

Une liste qui n'aura pas obtenu au moins cinq pour-cent des voix valablement exprimées ne sera pas 

prise en considération pour la répartition des sièges. 

(2) Lorsque le nombre des délégués effectifs et suppléants ainsi élus reste inférieur à celui des délégués 

effectifs et suppléants à élire, on divise le nombre des suffrages de chaque liste par le nombre de sièges 

de délégués effectifs qu'elle a déjà obtenus, augmenté de un. Le siège de délégué effectif et le siège 

de délégué suppléant correspondant sont attribués à la liste qui obtient le quotient le plus élevé. On 

répète le même procédé s'il reste ancore des sièges disponibles. 

En cas d'égalité de quotient le siège de délégué effectif et celui de délégué suppléant sont attribués à 

la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. 

(3) Les sièges respectifs de délégué effectif et de délégué suppléant sont attribués, dans chaque liste, 

aux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages. 

Les sièges de délégué suppléant sont attribués aux candidats qui rangent, par le nombre des voix 

obtenues après les délégués effectifs. 

(4) En cas d'égalité de suffrages l'élection est acquise au candidat le plus âgé. 

C. Dispositions communes aux deux systèmes 

Art. 264. - Publication des résultats du scrutin. 

(1) Un procès-verbal, signé séance tenante par le président et par les assesseurs, est dressé sur les 

opérations électorales et les résultats du scrutin. Il est transmis en copie au ministre de l'Intérieur. 

(2) Les noms des délégués effectifs et suppléants élus sont affichés dans la commune durant les trois 

jours consécutifs à celui du scrutin. 

Il en est de même des délégués proclamés élus par application des articles 6 et 16 du présent 

règlement. 
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(3) Si un délégué refuse son mandat, il doit le signifier au président du bureau électoral au plus tard le 

sixième jour suivant celui du scrutin. Il est alors remplacé par le candidat qui, sur sa liste a obtenu le 

plus grand nombre de suffrages après lui et le nombre des délégués suppléants est complété par le 

candidat non élu ayant obtenu le plus de voix. 

Ces modifications sont affichées conformément au paragraphe premier du présent article pendant les 

trois jours qui suivent la notification du refus au président du bureau électoral. 

Art. 25. - Contentieux électoral. 

Les contestations relatives à la régularité des opérations électorales doivent être soumises par lettre 

recommandée au ministre de l'Intérieur qui statue d'urgence et en tout cas dans les quinze jours par 

décision motivés, après avoir entendu ou dûment convoqué la ou les parties intéressées. 

Les contestations ne sont recevables que si elles sont introduites dans les quinze jours qui suivent le 

dernier jour de l'affichage du scrutin visé à l'article 26, paragraphe 2, du présent règlement. 

Si l'élection est annulée, de nouvelles élections doivent avoir lieu dans un délai de deux mois à compter 

de l'annulation. 

Art. 286. - Dispositions spéciales. 

(1) Les pièces relatives aux élections sont conservées par la délégation du personnel jusqu'à 

l'expiration de son mandat. 

Tous les frais occasionnés par les élections sont à charge de la commune. 

(2) Les délais prévus au présent règlement sont prorogés jusqu'au premier jour ouvrable suivant, 

lorsque le dernier jour utile est un dimanche, un jour férié légal ou une journée non ouvrée. 

Chapitre 2. - Fonctionnement et organisation de la délégation 

Art. 297. - Installation de la délégation. 

(1) L'installation de la délégation ne peut avoir lieu avant l'expiration du délai de quinze jours qui suit 

le dernier jour d'affichage du résultat du scrutin ou, en cas de contestation, avant la décision définitive. 

(2) Afin de procéder à l'installation de la délégation le bourgmestre convoque les membres élus à une 

assemblée constituante qui doit avoir lieu dans le mois qui suit le dernier jour utile pour présenter les 

contestations prévues à l'article 27 du présent règlement. Si après l'expiration de ce délai l'assemblée 

constituante n'a pas eu lieu, il appartient à la majorité des membres élus de la convoquer dans les 

quinze jours. 

Au cours de cette séance la délégation procède, s'il y a lieu, dans son sein à l'élection, à la majorité 

absolue et au scrutin secret, d'un président et d'un secrétaire. Si aucun candidat ne réunit la majorité 

absolue il est procédé à un deuxième tour où la majorité relative suffit. En cas de parité de voix le plus 

âgé est élu. 

(3) Le bourgmestre ou son délégué préside cette première assemblée constituante. Il est assisté dans 

les opérations de l'élection du président et du secrétaire par un membre du conseil communal. 

Les noms des président et secrétaire de la délégation sont publiés par voie d'affichage dans les services 

communaux. 

Art. 3028. - Obligations et droits des délégués du personnel. 

(1) Les membres des délégations du personnel demeurent soumis au statut général des fonctionnaires 

communaux et, le cas échéant, au règlement intérieur du service dont ils font partie. 
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(2) L'exercice du mandat de membre d'une délégation du personnel ne peut porter précjudice aux 

droits que la loi accorde aux fonctionnaires. 

(3) Les membres des délégations ne peuvent percevoir une rémunération inférieure à celle qu'ils 

auraient perçue s'ils avaient effectivement travaillé pendant les heures de délégation. 

Art. 3429. - Exercice du mandat. 

(1) La délégation se réunira en séance ordinaire autant de fois que l'accomplissement de sa mission 

l'exige, mais au moins six fois par an, chaque fois pendant quatre heures au maximum, pendant les 

heures de service, moyennant préavis de quarante-huit heures donné au collège des bourgmestre et 

échevins, sauf accord sur un délai inférieur. 

(2) Les délégués pourront former, selon les besoins, des commissions spéciales. Les commissions 

spéciales se réuniront pendant les heures de service, moyennant préavis de quarante-huit heures, sauf 

accord sur un délai inférieur. 

(3) La commune est tenue de laisser aux membres de la délégation le temps nécessaire à l'exercice de 

leur mandat et de rémunérer ce temps comme temps de travail. 

(4) Le collège des bourgmestre et échevins est tenu de libérer de tout travail généralement quelconque 

et d'accorder une dispense permanente de service avec maintien de la rémunération ainsi que de tous 

les droits statutaires, notamment du droit à la promotion et à l'avancement à: 

— un délégué, lorsque l'effectif des électeurs est compris entre 501 et 750; 

— deux délégués lorsque l'effectif des électeurs est compris entre 751 et 1500; 
— trois délégués lorsque l'effectif des électeurs dépasse 1500. 

La désignation des délégués libérés est effectuée par la délégation à la majorité absolue des membres 

qui la composent. 

(5) La délégation peut, à la majorité absolue des membres qui la composent, décider la converson d'un 

ou plusieurs délégués libérés conformément aux dispositions du présent article dans un crédit 

d'heures, à raison de quarante heures hebdomadaires par délégué libéré. 

(6) Le membre de la délégation qui sans motif légitime n'aura pas été présent lors de trois séances 

consécutives de la délégation pourra, sur proposition de cette dernière, être déclaré démissionnaire 

par le collège des bourgmestre et échevins et être remplacé. 

(7) Un accord entre le collège des bourgmestre et échevins et la délégation fixe les mesures nécessaires 
en vue de la réintégration du délégué libéré dans son ancien emploi ou dans un emploi équivalent à 

l'expiration de son mandat. 

(8) Les réunions et consultations des délégués du personnel ont lieu dans un local dont la mise à 
disposition, les frais de chauffage, de nettoyage et d'éclairage sont à charge de la commune. Il en est 

de même des frais de bureau de la délégation. 

(9) Dans un règlement d'ordre intérieur la délégation fixe les règles de son organisation et de son 
fonctionnement. 

(10) La délégation du personnel est autorisée à afficher les communications destinées au personnel 

qu'elle représente et qui sont en relation directe avec sa mission légale aux endroits lui réservés à cette 
fin par le collège des bourgmestre et échevins. 

(11) Les réunions de la délégation du personnel ne sont pas publiques, et les membres sont tenus au 

secret des délibérations portant sur des matières confidentielles ou désignées comme telles par le 
collège des bourgmestre et échevins. 
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(12) Pour les avis et propositions que la délégation du personnel émet dans l'exercice de sa mission 

légale, elle peut utiliser les installations de l'administration communale, après accord du collège des 

bourgmestre et échevins quant à la date et quant à l'heure de cette utilisation. 

Art. 320. Organisation des travaux de la délégation. 

1. Pour les matières où l'avis de la délégation du personnel est obligatoire en vertu de l'article 47, 

paragraphe 1, alinéa 2, quatrième tiret de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général 

des fonctionnaires communaux, la délégation doit être consultée dès le stade de l'élaboration du texte. 

Elle doit recevoir la documentation complète pour autant qu'elle n'ait pas un caractère secret, à juger 

par le collège échevinal et elle doit disposer d'un délai approprié pour l'examen approfondi de la 

matière. 

2. Un calendrier des entretiens réguliers entre la délégation du personnel et le collège des bourgmestre 

et échevins est établi annuellement, et au plus tard pour le 15 décembre de l'année précédant celle 

qu'il concerne. Ce calendrier fixe au moins deux dates d'entretiens par an. Le collège des bourgmestre 

et échevins ou son délégué reçoit en outre et dans la mesure du possible, les représentants du 

personnel chaque fois que ceux-ci lui en adressent une demande motivée. 

3. La délégation du personnel et le collège des bourgmestre et échevins sont tenus de rechercher dans 

tous les cas des solutions susceptibles de tenir compte tant des intérêts du personnel que des intérêts 

du service et du public. 

4. Dans l'hypothèse où après une deuxième prise de position de chaque partie, il existe des questions 

pour lesquelles une solution de compromis n'est pas possible, celles-ci sont soumises par la partie la 

plus diligente au ministre de l'Intérieur qui décidera définitivement et sans recours. 

5. Les attributions de la délégation du personnel en matière d'égalité de traitement entre les agents 

du sexe féminin et ceux du sexe masculin sont fixées par les dispositions du règlement grand-ducal 

fixant les modalités de désignation, les droits et les devoirs des délégués à l'égalité entre femmes et 
hommes au sein des communes, syndicats de communes et établissements publics placés sous la 

surveillance des communes. 

6. En vue de l'accomplissement des missions confiées à la délégation par l'article 47 du statut général 

des fonctionnaires communaux, à l'exception de celle figurant au présent article, sub 1., le collège des 

bourgmestre et échevins lui fournit, à la première demande, la documentation existante et complète 

pour autant qu'elle n'ait pas un caractère confidentiel ou secret, à juger par le collège échevinal. 

7. Le collège des bourgmestre et échevins tient compte, dans la mesure du possible, des propositions 

écrites que la délégation du personnel lui soumet. Le cas échéant, la disposition figurant au point 4 ci-

dessus est applicable. 

Art. 341. - Délégations de service. 

Sur requête de la délégation du personnel, requête à présenter dans les deux mois de son installation, 

le collège des bourgmestre et échevins décide de l'installation de délégations de service, telles qu'elles 

sont prévues par l'article 44 de la loi du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 

communaux. 

Art. 442. - Disposition spéciale. 

Si, dans un délai supérieur à quinze mois précédant le renouvellement normal des délégations de 
personnel dans les communes, une commune procède à la création d'une délégation sur la base de 

l'article 2, alinéa 2, du présent règlement, il sera procédé à des élections suivant les dispositions du 

présent règlement à une date à fixer par le ministre de l'Intérieur. 

Le mandat de cette délégation expirera lors du prochain renouvellement normal des délégations. 
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Le présent article sera également applicable lorsque l'augmentation de l'effectif d'une commune 

entraînera l'installation obligatoire d'une délégation avant la date fixée à l'alinéa premier du présent 
article. 

Art. 3.53. - Disposition transitoire. 

Le mandat des délégués élus lors des élections qui ont eu lieu le 15 décembre 1987 expirera au 

moment du prochain renouvellement normal devant avoir lieu en 1992, conformément à l'article 2 du 
présent règlement. 

Art. 364. - Disposition abrogatoire. 

Le règlement grand-ducal du 7 septembre 1987 concernant la désignation, la composition et le 

fonctionnement des délégations des fonctionnaires communaux est abrogé. 

Art. 35. - Disposition finale. 

Notre ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent règlement qui sera publié au 
Mémorial. 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

  

FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT 
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES 

Autre(s) Ministère(s) / 
Organisme(s) / Commune(s) 
impliqué(e)(s) 

Date : 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 10 
août 1991 concernant la désignation, la composition et le fonctionnement des 
délégations des fonctionnaires communaux 

Ministère de rIntérieur 

Taina Bofferding/Jean-Lou Hildgen 

247-84611 

jean-lou.hildgen@mi.etat.lu  

Modifier les modalités du vote lors des éecstions pour les délégations des 
fonctioniares communaux en introduisant le principe du vote à l'urne, le vote par 
correspondance, actuel unique mode de vote devenant rexception. 

24/06/2020 

Coordonnées du projet 

Intitulé du projet : 

Ministère initiateur : 

Auteur(s) : 

Téléphone : 

Courriel : 

Objectif(s) du projet : 
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4« 
1E GOUVERNEMENT.  

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

  

Mieux légiférer 

Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : 

Si oui, laquelle / lesquelles : 

Remarques / Observations : 

D Oui Non 

Destinataires du projet : 

- Entreprises / Professions libérales : 

- Citoyens : 

- Administrations : 

Le principe « Think small first » est-il respecté ? 
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la 
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?) 

Remarques / Observations : 

E Non 

Non 

D Non 

D Non 

 

D oui N.a. 1  

1  N.a : non applicable. 

Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? E oui D Non 

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et Ej Oui E Non 
publié d'une façon régulière ? 

Remarques / Observations : 

Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des D oui Non 
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer 
la qualité des procédures ? 

Remarques / Observations : 
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GOUVERNEMÉN1 

DU GRAND-DUCHÉ DE EUXLMBOURG 

  

Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation 
d'information émanant du projet ?) 

Si oui, quel est le coût administratif 3 

approximatif total ? 
(nombre de destinataires x 
coût administratif par destinataire) 

E Oui Non 

 

2 II s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en 
oeuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-
ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.). 

a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter-
administratif (national ou international) plutôt que de demander 
l'information au destinataire ? 

D oui D Non N.a. 

Si oui, de quelle(s) 
donnée(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il ? 

  

b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel 4  ? 

Si oui, de quelle(s) 
donnée(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il ? 

D oui D Non E N.a. 

   

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu) 

Le projet prévoit-il : 

- une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? D Oui El Non E N.a. 

- des délais de réponse à respecter par l'administration ? D Oui D Non E N.a. 

- le principe que l'administration ne pourra demander des D oui D Non N.a. 
informations supplémentaires qu'une seule fois ? 

D oui Non j N.a. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? 

Si oui, laquelle : 

En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? 

D Oui D Non N.a. 
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LF GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

  

Sinon, pourquoi ? 

  

Le projet contribue-t-il en général à une : 

a) simplification administrative, et/ou à une 

b) amélioration de la qualité réglementaire ? 

Remarques / Observations : 

p Oui 

D Oui 

g Non 

g Non 

Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées 12 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? 

Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 
auprès de l'Etat (e-Government ou application bock-office) 

E Oui E Non 

E Oui E Non 

N.a. 

Si oui, quel est le délai 
pour disposer du nouveau 
système ? 

   

Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration E Oui Non N.a. 
concernée ? 

Si oui, lequel ? 

Remarques / Observations : 
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Egalité des chances 

Le projet est-il : 

principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? 

positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle manière : 

D oui E Non 

D Oui El Non 

neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? E oui E Non 

Si oui, expliquez pourquoi : Modifications s'appliquant aux candidats aux emplois communaux sans égard 
quant à leur sexe. 

négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle manière : 

D oui E Non 

 

Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? Cl oui E Non Ej N.a. 

Si oui, expliquez 
de quelle manière : 

Directive « services » 

Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement 
soumise à évaluation 5 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur : 

n Non N.a. 

www.eco.public.lu/attributions/d92/d  consommatiu/d march inj rieur/Services/index.html 

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11) 

Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de D oui D Non El N.a. 
services transfrontaliers 6 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur : 

wwwecopubliclu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/index.html 

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3. première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p 10-11) 
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